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PROVINCE DE QUÉBEC
(gi-devàmt bas-canada)

Code Civil du Bas-Canada
CIVIL CODE OF LOWER CANADA.

[ARTICLE
1150.J

1160. Le débiteur d'un
corps certain et déterminé
est libéré par la remise de
la chose en l'état où elle
se trouve au temps de la
livraison, pourvu que les
détériorations qu'elle a
subies ne résultent pas
d'un fait ou d'une faute
dont il Poit responsable, et
qu'avant cea détériora-
tions il ne fût pas en de-
meure.

1150. The debtor of a
certain spécifie thing is
discharged by the delivery
ofthe thing in the condi-
tion in which it is at the
time of delivery, provided
that the détérioration in
the thing has not been
caused by any act or fault
tor which he it! responsible
and that previously to the
détérioration he was not
in default.

Voy. Bigeste, cité sur art. 1067.

*
ff"- Liv. 45, Tit. 1. De vp'rh > r -to c- c- i.

oblig., IL 33 37 5r .
'''

^' ^' ®^^'^"'' ^«'^^ ^ie dan
"^y-^ L.L.ô6,n^o\.

S proiïussus, ante diera mnHafnnnon tenetur promissor. (Pomponius).
moriatur.


